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HORAIRES D’OUVERTURE 

 
MAIRIE 

 
Du lundi au vendredi : 
de 8h30 à 12h00 et  
de 13h30 à 17h00 

Le samedi : 
De 8h30 à 12h00 

 
DECHETTERIE 

(du 1er  octobre au 31 mars) 

 

lundi et samedi 
9h - 12h et 13h30 - 18h00 

mercredi et vendredi 
13h30 - 18h00 

 

BIBLIOTHEQUE 
 

���� 02-98-68-83-81 
 

Lundi : 
16h00 – 18h00 

 
Mercredi et samedi : 

10h00 – 12h00 

 
 

 

A.D.I.L. : le 4ème mardi du mois de 9h à 10h (sur RDV pour un plan de financement) et de 10h à 12h 
(sans RDV) 
Affaires sociales : le jeudi de 14h00 à 15h30 (sur rendez-vous) 
Mission locale : les 1er et 3ème mercredis du mois de 8h30 à 12h00 (contact au 02-98-68-35-86) 
Plan Local Habitat : sur RDV ( � 02-98-61-91-51) 
Relais Assistantes Maternelles (RAM) : le lundi de 9h00 à 12h00 

Permanences en mairie 

 

 

 
 

� L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement est 
ouvert : 

� le mercredi à l’école maternelle. 
 

� aux vacances de la Toussaint au Gollen 
du 24 au 28 octobre (inscription pour le 17 
octobre dernier délai en mairie) et aux vacances 
de Noël du 19 au 30 décembre (inscription pour 
le 12 décembre dernier délai en mairie). 
 

Renseignements et inscriptions au 
���� 02-98-68-80-13. 

 

A.L.S.H. 

BUREAU DE 
POSTE 

 

Lundi, mardi,  
jeudi et vendredi :  
9h30 - 12h00 et  
14h30 - 16h00 
Mercredi : fermé 

Samedi : 9h30 - 12h00 

 

ZOOM SUR … 

 
… le défibrillateur 

 
Un défibrillateur sera fixé  
prochainement à l’extérieur 
de la mairie.  

 

 

 
 

 

 

 

Vendredi 28 octobre 
 

COLLECTE DE SANG 
Salle Saint-Ildut 

8h30 – 13h00 
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Extrait du Conseil Municipal du 19 juillet 2011 
� SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE : Délibération refusant d’approuver 
le projet de schéma départemental de la coopération intercommunale du Finistère. […] Le Conseil Municipal 
après en avoir délibéré, réaffirme son soutien au renforcement et à la rationalisation de la coopération 
intercommunale […], approuve les dispositions suivantes présentées dans le projet de schéma départemental 
de la coopération intercommunale du Finistère : la dissolution du Syndicat primaire d’électrification de SIZUN, la 
délibération en ce sens ayant déjà été prise par le Comité Syndical concerné, rejette les propositions visant à :   
1) dissoudre le Syndicat Mixte d’Informatique du Finistère, 2) transférer la compétence assainissement à la 
Communauté de Communes du Pays de Landivisiau, soutient le principe selon lequel, pour éviter toute crise de 
crédibilité et de légitimité, toute action visant à renforcer la coopération intercommunale ne peut se décider de 
manière autoritaire selon un découpage abstrait réalisé à Quimper, mais bien sur le terrain dans le dialogue et la 
concertation entre et avec les élus locaux concernés, réaffirme son attachement à une intercommunalité de qualité, 
rationnelle et cohérente, fondée sur l’existant et les bassins de vie, porteuse de véritables projets structurants, 
respectueuse du travail et des réflexions menés par les élus locaux. 
� TARIF DEMI-PENSION 1

er
 trimestre 2011/2012 : Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de fixer le 

tarif comme suit : 1
er

 trimestre 2011/2012 : 131,00 € 
� DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE : Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il y a lieu de 
modifier le budget primitif 2011 de l’eau de la façon suivante : 
-Art. 701249 (redevance pollution) = + 3 900 €             - Art. 7011 (vente de l’eau) = +3 900 € 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord. 
� VOTE DES SUBVENTIONS : 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par une abstention et 17 votes pour, décide d’accorder les subventions 
suivantes au titre de l’exercice 2011 : 

Amicale Sportive Foot (A.S.S.T.) 3 210 € Centre Nautique de l’Arrée 600 € 

Entente Ploudiry Sizun Handball 2 050 € Parents écoles publiques 400 € 

Club des Retraités de SIZUN 400 € Comité d’Animation 800 € 

Comité des Fêtes de Saint-Cadou 230 € Lapoused Ar Menez 700 € 

A livre Ouvert (bibliothèque) 3 300 € Ecole Diwan Commana (153€/élève 
de Sizun 

1 071 € 

Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) 500 € Amicale des Elus et des Salariés 500 € 

Amicale Laïque 2 135 € Vie Libre 80 € 

Comité Départemental du Tourisme 115 € Banque Alimentaire 107 € 

Croix d’Or 80 € Les P’tites Mains 2 302,50 € 

Croix Rouge 80 € G.A.L. Art floral + patchwork 100 € 

Sport scolaire Collège 230 €  S.P.R.E.V. 1 526 € 

Sport scolaire école primaire publique 100 € Les Amis de Loc Ildut 300 € 

Sport scolaire école primaire privée 100 € La Compagnie de la Loutre 400 € 

AAPPMA Elorn 100 € Sizun Arrée Action 150 € 

� CONTRAT D’ASSOCIATION ECOLE SAINT-VINCENT : 
Après en avoir délibéré, 12 pour, 6 abstentions, les membres du Conseil Municipal décident de fixer le montant 2011, 
à 600 € par élève de SIZUN (65 élèves) soit 39 000 €. 
� FINANCEMENT INITIATION BRETON ECOLE MATERNELLE : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré accepte de participer financièrement au dispositif à compter de la 
rentrée 2011/2012 ; autorise le Maire à signer la convention de partenariat. 
� MODIFICATION TABLEAU DES EFFECTIFS : 
Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que suite à l’augmentation des effectifs à l’école 
maternelle et à l’activité ALSH du mercredi, il y a lieu de supprimer un poste d’ATSEM de 1

ère
 classe à 28/35

ème
 et de 

créer un poste d’ATSEM de 1
ère

 classe à temps complet (35h) à compter du 1
er

 septembre 2011. Le Conseil 
Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord. 
� COMPTE-RENDU DES COMMISSIONS : détail dans le compte-rendu complet affiché en mairie 

• Affaires scolaires  

• Voirie/eau 

• Enfance jeunesse 
        

� QUESTIONS DIVERSES : 
• Convention avec le Syndicat Mixte de l’Elorn : Le Syndicat Mixte de l’Elorn propose de signer une convention 

avec la commune pour l’entretien du site au Drennec et la gestion des équipements touristiques aux abords du 
plan d’eau. Refus à l’unanimité. 

• Achat d’une tondeuse mulshing : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal d’un achat passé en vertu de sa 
délégation d’un tracteur-tondeuse mulshing auprès de la société SOFIMAT pour un montant de 19 662,24 € HT. 
L’acquisition de ce nouveau matériel sera financé par un emprunt à taux zéro sur une durée de 4 années. Après 
en avoir délibéré, le conseil municipal, prend acte de la décision prise par Monsieur le Maire en vertu de sa 
délégation. 
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� EN MAIRIE : 

 ���� Recensement : Le recensement est obligatoire à 16 ans. Cette obligation légale est à effectuer dans le mois 
d’anniversaire. Les garçons et filles nés en 1995 sont invités à se faire recenser en Mairie. Se munir du livret de famille. Une 
attestation de recensement sera délivrée : elle est nécessaire pour se présenter à un concours ou examen soumis au 
contrôle de l’autorité publique.   

 � DIVERS : 

���� Syndicat Mixte du Léon (SCOT/PLH) : Le Syndicat Mixte du Léon vous accueille désormais au 8 rue de 
la mairie à Plouescat (ancien office du tourisme). Vous avez en projet des travaux d’amélioration de votre logement. Vous 
souhaitez investir dans un projet locatif. Vous pouvez peut-être bénéficier de subventions dans le cadre de l’OPAH 
(opération d’amélioration de l’habitat) en cours sur les 33 communes du Léon. N’hésitez pas à prendre contact avec notre 
équipe opérationnelle qui vous assistera gratuitement. Nous vous accueillons de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 du lundi au 
vendredi (02 98 61 91 51 / syndicat-mixte-leon@orange.fr). Retrouvez-nous également lors de nos permanences sur le 
territoire à la mairie de Sizun les 1ers et 3èmes mercredis de chaque mois de 14h à 15h30 sur rendez-vous (avant midi). 

���� Maladies cardiovasculaires et alimentation : Une réunion d’information publique sur le thème des 
« maladies cardiovasculaires et l’alimentation » aura lieu le jeudi 20 octobre 2011 à 20h30, à la salle Saint Ildut de 
SIZUN. Cette soirée, ouverte à tous, est organisée par les délégués de la Mutualité Socaile Agricole des cantons de 
Ploudiry et Sizun. Elle sera animée par le Professeur Mansourati, cardiologue au CHU de Brest, et Marylène BELLEC, 
diététicienne dans son service. Entrée gratuite. Venez nombreux vous informer et poser vos questions. 

���� Musiques : Les cours de musique traditionnelle ont repris à Sizun : Violon, Harpe celtique le lundi, flûte 
traversière et guitare folk le mardi, accordéon diatonique le mercredi. Les professeurs sont Luc Danigo, Philippe Lamézec, 
Paul Legall et Nolwenn Philippe. Les cours sont assurés par le Centre Breton d’Art Populaire et ont lieu chaque semaine à la 
salle St Ildut. Renseignements au 02-98-46-05-85 ou cbap@cegetel.net 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMMUNIQUES 

Une nouvelle ligne de transport en commun pour Landivisiau 
 

Sizun – Landivisiau : services en semaine (du lundi au samedi non fériés) 
Jours de circulation LMMe 

JV 
LMME 
JV 

Me 
S 

LM 
JV 

Circule en période scolaire Oui Oui Oui Non 
Circule en période de vacances Non Non Oui Oui 
     
Sizun, Place St-Ildut 07:10 08:15 13:00 13:00 
Locmélar, Mairie 07:28 08:23 13:08 13:08 
Landivisiau, Gare SNCF / / 13:20 13:20 
Landivisiau, Place Jeanne d’Arc 07:55 08:35 13:30 13:30 

 
Landivisiau – Sizun : services en semaine (du lundi au samedi non fériés) 

Jours de circulation LMMe 
JV 

LM 
JV 

LM 
JV 

Me 
 

 
S 

Circule en période scolaire Oui Oui Non Oui Oui 
Circule en période de vacances Non Non Oui Oui Oui 
      
Landivisiau, Place Jeanne d’Arc 16:30 17:30 18:35 18:35 18:50 
Landivisiau, Gare SNCF / / 18:40 18:40 18:55 
Locmélar, Mairie 17:20 18:10 18:50 18:50 19:05 
Sizun, Place St-Ildut 17:30 18:20 19:00 19:00 19:15 

Horaires valables du 5 septembre 2011 au 2 janvier 2012 
 

Tarifs et principales réductions 
 Prix  Prix 

Enfants de – 4 ans accompagnés 
d’au moins un adulte 

gratuit Abonnement annuel 400,00 € 

Correspondance gratuit Abonnement mensuel jeune 
(-25 ans ou étudiant) 

32,00 € 

Plein tarif 2,00 € le billet Abonnement annuel jeune 
(-25 ans ou étudiant) 

320,00 € 

Carnet 10 tickets 15,00 € Roulez jeunesse (-25 ans) 1,50 € le billet 
Abonnement mensuel 40,00 € Aide à la mobilité 0,75 € le billet ou 20,00 € 

(abonnement mensuel) 
Renseignements : réseau Penn-ar-Bed au 0 810 810 029 ou Cars de l’Elorn au 02-98-68-40-00 
L’ensemble des lieux de vente est consultable sur www.viaoo29.fr 
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� 1er octobre : Fest Noz – tirage au sort –
CBAP – salle de St Cadou  

� 1er octobre : Bourse aux 
vêtements – P’tites Mains –
salle St Ildut  

� 8 octobre : Tartiflette – APPEL St Vincent – 
salle St Ildut 
� 15 octobre : Trail – Association Tribreiz 
� 23 octobre : Loto – Ploudiry Sizun HB –
Ploudiry 
 
� 5 novembre : Troc vert – Comité des Fêtes 
– Salle de St Cadou 
� 6 novembre : Concours de dominos – Club 
des retraités – Salle St Ildut 
� 12 novembre : Fest Noz – Assomniak – St 
Cadou 
� 18-19 novembre : Théâtre – La compagnie 
de la Loutre – Salle omnisports B 
� 27 novembre : Thé dansant – FNACA –
Salle St Ildut 
 
� 3 décembre : Loto – Amicale  
Laïque – salle omnisports A 
� 3 décembre : Téléthon 
� 14 décembre : Spectacle de Noël – les 
P’tites Mains – Salle St Ildut 

 
 

 
 

Médecins : 
Dr Robert CRENN : � 02-98-68-82-92 
Dr Luc PAUGAM : � 02-98-68-80-05 
Garde de WE, jour férié et nuit : 

composez le 15 

 
Pharmacies : 

Pour connaître les 3 pharmacies les 
plus proches du lieu d’appel :  

� 3237 
 

Cabinet infirmier : 

� 02-98-68-82-90 –  
2 Place Charles de Gaulle 29450 

SIZUN 
 

Numéros d’urgence : 
 

Gendarmerie : 17 
Pompiers : 18 

 
 
 
 

GARDES 

MANIFESTATIONS 

MESSES 

� Messe à Locmélar à 18h00 : 
Le 8,15, 22 et 29 octobre, le 5, 12 
et 19 novembre, le 3, 10 et 17 
décembre 
� Pardon de Locmélar: 
Le 2 octobre à 10h30 
� Messe doyenné à St Jacques 
Guiclan : le 16 octobre 

 
� Messe à Commana à 10h30 : 
Le 9 octobre, le 1er novembre (à 
11h00), le 6 novembre et le 4 
décembre 
 
� Messe à St-Cadou à 10h30 : 
Le 30 octobre, le 1er novembre (à 
9h30), le 13 et 27 novembre, le 11 
décembre 
 
� Messe à St Sauveur à 10h30 : 
Le 23 octobre, le 20 novembre et 
le 18 décembre 
 
� Noël :  
Le 24 décembre à Commana à 
18h et le 25 décembre à St Cadou 
à 10h30 

 

• ADMR (49 bis rue de l’Argoat) � 02-98-24-10-88 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h. 

 
Bureaux fermés au public le mardi après-midi et le jeudi  
(permanence téléphonique uniquement) 

 

AUTRES PERMANENCES 

Vacances scolaires  
 

Maternelle / primaire / collège / lycée :   
Toussaint : du 24 au 30 octobre 
Noël : du 19 décembre au 2 janvier 

    

EMPLOI 
 

ADIA LANDIVISIAU organise une session de recrutement le 6 octobre 2011 de 14h00 à 17h00 à la mairie de 
SIZUN. Nombreux postes à pourvoir dans les secteurs de l’agroalimentaire et de l’industrie. Opérateurs 
conditionnement et production, manutentionnaires, soudeurs, peintres, préparateurs de commandes, caristes, etc. 
Secteur Landivisiau, Sizun, Landerneau – travail en  2*8 ou 3*8. 
Vous munir d’un CV, pièce d’identité, RIB, justificatif de domicile, certificats de travail, carte vitale, CACES chariots 
élévateurs pour les caristes. 
 

A.S.S.T. / SECTION FOOTBALL 
Le 9 octobre : match à Plougastel ESG 
Le 16 octobre : match à Sizun contre Ploudaniel 
Le 23 octobre : match à Plougastel AS 
Le 6 novembre : match à Sizun contre Brest ASB 2 
Le 13 novembre : match aux Gas du Reun 
Le 27 novembre : match à Sizun contre la Forest Landerneau 
Le 4 décembre : match à Brest  
Le 11 décembre : match à St Divy 

 

 

 

Vos points-tri ne sont 

pas des décharges !! 
Merci de ne pas 

déposer vos ordures au 
pied des conteneurs de 

tri ! 

 

 


